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Ava nt- p ro pos 
L’ISO iorganisation internationale de norrnalisation) est une fédération mondiale 
d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de I’ISO). L‘élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
correspondant. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales. en liaison avec I’ISO, participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comites membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de 1‘1S0 

La Norme internationale I S 0  2170 a été élaborée par le comité technique IS0:TC 34, 
Produits agricoles alimentaires 

Cette deuxième édition fu t  soumise directement au Conseil de I‘ISO, conformément au 
paragraphe 5.10.1 de la partie 1 des Directives pour les travaux techniques de I’ISO. 
Elle annule et remplace la première édition ( IS0 2170-1972), qui avait été approuvée par 
les comités membres des pays suivants : 

Afrique du  Sud, Rép. d’ 
Allemagne, R .  F. 
Australie 
Autriche 
Canada 
Chili 
Corée, Rép. dém. p. de 
Corée, Rép. de 
Egypte, Rép. arabe d’ 

Espagne 
France 
Hongrie 
Inde 
Iran 
Irlande 
Israël 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume- Uni 
Sri Lanka 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
URSS 

Aucun comité membre ne l’avait désapprouvée. 

La présente Norme internationale a été élaborée compte tenu de la norme n o  101 de 
l‘Association internationale de chimie céréalière (ICC). 

( Organisation internationale de normalisation, 1980 0 

Imprimé en Suisse 
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NOM M E I NT'E R N AT1 ON ALE I S 0  2170-1980 (FI 

Céréales et légumineuses - Échantillonnage des produits 
de mouture 

O introduction 

I ei ,:i<ie.les L ; k ~ ! 3 d I c j i r t ? ,  t!itli<]utis ddiis id ~wr:seii:t. N<iiri ie ;riter 
iidtiolioie sGI1f 't:Lc>iiiiub boris (laris IC( pr:*cique et I ;  t:st forte 
rnerit :eiïuriiiiirjri<ie de s'y cuntornier toutes les tais qu'ils pour 
m i t  etie ~ x e ~ u t e s  II es! adniis qu'qi tiifficiie d'etabiii des 
regles t ixes daidbles i!diis :eus iec  as t i l  $:tie des i-irci.~nstaiices 
parricuiierss peiiverit re ! i d i r  suut-laitaDlt: in triodification de ia 
méthode JUI certains points, pdr exemple si I on desire verifier 
I'hornogeriéite 3 ! i l le iivraison par l'examen d e  prklèvemerits 
elemeii tail es indi vidueis 

Dans certaines regioiis, i l  existe des associations cornmerciales 
largement reconiicies qiii prescrivent des méthodes d'échantil 
lonnage a appliqiier dans les contrats passés avec elles. En 
aucun cas les methodes decrites dariç la présente Norrne iiiter- 
nationdle ne peuvent se substituer aux règles établies par ces 
contrats, ou dux reyles d'organismes officiels d'inspection. 

1 Objet et domaine d'application 

La présente Norme iriternationale specitie des conditions géné- 
rales d'echantillorinage pour ie controie de la qualité et de l'état 
des produits de rnoLiture des céréales et des légumineuses, d e s  
tinés à la consornmatiori huniairie ou animale et préserités sous 
forme de poudre, de particules ou d'agglomérats. 

Elle n'est pas applicable aux céreoles ou iegumineuses entières 
non transformées, aux semences de cereales ou de Iégumineu- 
ses, ou aux céréales ou légumineuses partiellement moulues et 
ayant conservé la forme du produit d'origine''. Les amidons (ou 
fécules) et huiles obtenus à partir des céréales ou des Iégunii- 
neuses sont egalenierit exclus di i  domaine de la présente 
Norme internationale. 

2 Définitions 

DdnS IP cadre de la presente Norrne interriationaie, les defirii 
r i m s  ~u ivantes  sont applicables 

2 1 Quaritite de produit expediee ou recue en utit 
seule fois dans le cadrp d un contrat particulier ou d'un docu 
nimt de tiansnort Elle peut etre composee d un ou plusipurs 
lot5 

livraison 

2,2 lot . Uuantite déterminée piesumée être de caracteristi 
clues uniformes. constituée au sein de la livraison, et perniet 
tant d'estirner la aualité de ceile-ci. 

2.3 prélèvement élémentaire Petite qudntite de proticif+ 
prelevee en un point du lot 

Une serie de prelevements elemeritaires doit être effectuee eri 
differents points du lot de facon qu unp fois melanges ilci 
soient representatifs du lot 

2.4 échantillon global : Quantité de produit obtenue eti 
reunissant et en melangeant tous les prélèvements élémentaires 
effectués dans un lot déterminé 

2.5 échantillon pour laboratoire : Quantité de produit pre 
levée dans I'echantillori global et destinee a l'analyse ou a u n  
autre examen 

3 Généralités 

3.1 Les échantillons doiverit être prélevés conjointement par 
des experts échantiiionneurs désignés par les acheteurs et les 
vendeurs, ou par un expert échantillonneur désigné conjointe- 
ment. 

3.2 Les échantillons doivent être entièrement représentatifs 
des lots d'ou ils sont prélevés Aussi, étant donné que la corn 
position du lot est rarement homogene, II convient d'effectuer 

- 
1 )  
produits partiellerneiir nioiiiiis indiques Pour 1'atrhantrllonr:age des leguminetises entières voir I S 0  951, Lépri?mei~se.s en sacs 
Des exemples de prodiiits qui présentent des difficiiltes pour leur classiticdtinri sont ilorines da i ls  I a r i n rx r  B 

Pour l'échantillonnage des graiils de i e i w ! e s .  vo i r  I S 0  950, Céreaies Ecliann//o:?/~age ides grairisi Cette inethode est eyalenient opplicahie a u x  
tcharit,lio/~/?ac/e 
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I S 0  2170-1980 (FI 

un riombre suffisdnt de prelevements elementaires et de les 
rrieidiiqer soigneusement, ce qui donne un echantillon global 
d ou sont obtenus pdr reductions successives, les echantillons 
pour laboratoire SI le lot se Lompose d'un certain nombre de 
Conteneurs les echaritillons doivent etre preleves dans chaque 
conteneur 

3.3 II est essentiel qu'un produit abîmé par l'eau de mer ou 
par une autre cause pendant le transport, ou qui est en <mauvais 
état, soit séparé du produit sain et fasse l'objet d'un échantil- 
lonnage particulier Les échantillons du produit abîmé ne doi- 
vent pas etre mélangés avec ceux du produit sain. 

3.4 Il est nécessaire de s'assurer, avec un soin particulier, que 
tous les appareils d'échantillonnage sont propres, secs et 
exempts d'odeurs étrangères. 

L echantillonnage doit etre effectue de facon que les echantil 
les appareils d'echmtillonnage et les recipients dans les 

quels sont places les echantillons soient proteges de toute cor' 
iCimirldtion telle que pluie poussiere etc 

4 Appareillage 

L appareilldye suivdnt est necessaire (voir exemples aux figures 
I a 9 1  

UOTE 
sions iridiquees sur les fiqures sont donc donnees uniquement a titre 
indicatif 

II existe dP nombreux appareils de types varies Les dirnen 

4.1 Echantillonnage dans les produits en vrac 

Grandes pelles, pelles a main, sondes cylindriques et appareils 
pour effectuer, par intermittence, les prélèvements élémentai- 
res au cours du déversement des produits de mouture. 

4.2 Échantillonnage dans les sacs 

Sondes effilées spécialement concues pour les sacs 

4.3 Mélange et réduction 

Grandes pelles et appareils à diviser 

5 Lieu d'échantillonnage 

Les types de conventions qui lient les parties déterminent le lieu 
d'échantillonnage et le moment auquel il doit être effectué. Des 
exigences particulières s'appliquant au chargement et au 
déchargement sont cependant données ci-après. 

5.1 Chargement 

II est important que les produits de mouture qui doivent être 
expedies par bateau soient echantillonnes pendant le charge 
ment ou immediatement dvant, au lieu même du chargement 

5.2 Déchargement 

Lorsque les produits de mouture sont livrés par navires long 
courrier ou par transport fluvial, l'échantillonnage doit étre 
effectué pendant le déchargement du bateau. 

5.3 Échantillonnage dans des conteneurs, 
wagons-citernes ou camions-citernes 

L'échantillonnage des produits dans les conteneurs, les 
wagons-citernes ou les camions citernes doit être effectue ati 
lieu même du premier chargement ou du déchargement final 

6 Prélèvements élémentaires 

6.1 
transportés en vrac 

Prélèvements élémentaires dans les produits 

6.1.1 
rieure 

Transport par mer ou par voie de  navigation inté- 

6.1.1.1 Sauf stipulation contraire du contrat, les livraisons 
doivent être considérées par lots de 500 t l i ,  ou parties de 500 t, 
constituant une seule livraison ou le solde. 

Si la livraison est effectuée dans tin certain riombre de peni 
ches, chaque chargement de péniche doit constituer un lot 

6.1.1.2 Lorsque I'échantillorinage a lieu pendant que le pro 
duit est en mouvement, les prélèvements élémentaires doivent 
être effectués à des intervalles déterminés par la vitesse d'écou- 
lement. 

6.1.1.3 Lorsque l'échantillonnage du  produit en vrac a lieu 
dans la cale, pendant le chargement ou le déchargement, les 
prélèvements élémentaires doivent être effectués en autant 
d'endroits qu'il est possible, mais en dehors du flot, et à des 
intervalles déterminés par la vitesse de chargement ou de 
déchargement. 

6.1.1.4 Si l'échantillonnage a lieu dans la trémie, avant 
pesage, les prélèvements élémentaires doivent être effectués à 
l'aide de sondes cylindriques, de grandes pelles ou d'échantil- 
lonneurs mécaniques, selon la pratique du  port. 

6.1.1.5 Le mode opératoire à suivre en ce qui concerne les 
silos et les entrepôts, dépend nécessairement des conditions 
locales. 

6.1.2 Transport par chemin de fer ou par route 

6.1.2.1 
ou camion charge doit être échantillonne 

Sauf stipulation contraire du contrat, chaque wagon 

6.1.2.2 Si l'échantillonnage a lieu dans des wagons ou 
camions chargés, les prélèvements élémentaires doivent être 

-~ ~ 

11 Tonnes metriques 1 t 1 O00 kq 
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Lot Prélèvement 1 Échantillon Echantillon pour 
élémentaire i global ' laboratoire 

max. rnax j 
Jusqu'à 

500 t 1 kl 100 kg ~ 3 kg 
I I 

I S 0  2170-1980 (FI 

etfeLtues dans tocite Id hauteur du produit 4 1 aide d'une sonde 
vlindrique inrroduite verticalement aux endroits suivants 

6.2.2 Transport  e n  embal lages uni ta i res 

Wagons ou camions  con te  
nant  jusqu'a 15 t 

Cinq points de prelevement 
(au centre et à environ 
500 m m  des parois) 

Les emballages uriitaires sont ordinairement transportes dans 
des caisses ou des cartons contenant un nombre approprié de 
ces emballages unitaires. 

La méthode applicable aux sacs, décrite en 6.2.1, doit être utili- 
sée pour déterminer le nombre de caisses ou de cartons à 
échantillonner. Si le nombre total de caisses ou de cartons dans 
la livraison ne dépasse pas 1 000, prélever un seul emballage 
unitaire dans chaque caisse ou carton à échantillonner. Wagons de  15 à 30 t : 

S'assurer avec soin que l'emballage unitaire est prélevé au 
hasard à partir de la totalité du contenu des caisses ou des car 
tons à échantillonner. Le choix d'emballages unitaires ayant un 
emplacement analogue dans plusieurs caisses ou cartons doit 
ètre évité. 

Huit points de prélèvement 

Wagons d e  30 à 50 t : 

Onze points de prélèvement 
Les emballages unitaires ainsi prélevés constituent les prélève 
ments élémentaires. En cas d'accord entre l'acheteur et le vendeur, les prélèvements 

élémentaires peuvent être effectués à trois niveaux (haut, 
milieu et bas). au lieu de toute la hauteur de la couche. 

7 Échantillon global 
6.1.2.3 Si le tvpe de wagon ne permet pas un tel mode de pré- 
lèvement, ou par accord entre l'acheteur et le vendeur, I'échan- 
tillonriage doit ètre effectué conformément aux dispositions de 
6.1.1.2 

L'échantillon global doit être constitué en réunissant les prélè 
vements élémentaires. 

7.1 
de produits non préemballés, ils doivent être bien mélangés. 

Si les prélèvements élémentaires sont effectués à partir 

6.1.3 Transport  par conteneurs,  wagons-c i te rnes  o u  
camions-ci ternes 7.2 Si l'échantillon global est constitué d'emballages unitai- 

res, l'ensemble doit être expédié pour examen, à moins qu'une 
procédure différente ne soit acceptée entre l'acheteur et le ven 
deur 

Les prélèvements élémentaires doivent ëtre effectués confor- 
mément aux dispositions de 6.1.2.2. 

6.2 
transportes en sacs ou en emballages unitaires 

Prélèvements élémentaires dans les produits 
8 Échantillons pour laboratoire 

Si l'échantillon global est constitué en réunissant les prélève- 
ments élémentaires de produits non préemballés, il doit être 
réduit à l'aide des appareils mentionnés dans le chapitre 4, de 
facon à obtenir le nombre requis d'échantillons pour labora- 
toire. Le nombre d'échantillons pour laboratoire, à constituer 
pour l'analyse et l'arbitrage, doit  être spécifié dans le contrat 
ou, à défaut, faire l'objet d'un accord entre l'acheteur et le ven 
deur. 

6.2.1 Transport  e n  sacs 

Sauf stipulation contraire du contrat, ou autre pratique por 
tuaire exigée, la livraison doit être considérée dans sa totalité et 
les prélèvements élémentaires doivent être effectués dans diffé- 
rentes parties de chaque sac à échantillonner (par exemple 
haut, milieu et fond), au moyen d'une sonde effilée spéciale- 
ment concue pour les sacs, dans le nombre de sacs fixé dans le 
tableau 1. 

Tableau 1 - N o m b r e  de  sacs à échant i l lonner 

I Nombre de sacs 

de la livraiçoii I à échantillonner 

Juçqu'à 10 
~ - -  I 10 a 100 

Chaque sac 
~ ~ ~ t 10 preleveç au hasard 

+-Racine carree iapproxiniativernent) ' du nombre total, preleves selon un 
~ plan d echaiitilionndge approprie' 

Plus de 100 

* Voir, par exemple. annexe B 

Lorsque les trous causés par la sonde dans les parois des sacs 
échantillonnés ne se referment pas naturellement après son 
retrait, ils doivent être obturés de manière efficace après le pré- 
lèvement des échantillons. 

Des échantillons pour laboratoire plus importants ou plus petits 
peuvent être demandés dans certains cas, selon les essais a 
effectuer 
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10 Emballage et marquage des échantillons 

10.1 Emballage des échantillons 

10.1.1 Les échantillons doivent être placés dans des emballa- 
ges dont la matière n’a pas d‘action sur le produit, par exemple 
bouteilles ou  bocaux en verre, boîtes en fer-blanc avec couver- 
cles étanches, sacs en coton écru de texture très serrée, ou 
sacs en papier. 

10.1.2 Les échantillons pour la détermination de la teneur en 
eau ou pour d‘autres essais (par exemple recherche de I‘exis- 
tence d’un traitement chimique), pour lesquels il est nécessaire 
d’éviter une perte de matières volatiles, doivent être emballés 
dans des recipients étanches à l‘air et à l’humidité, munis de fer -  
rrietures également étanches à l‘air et à l’humidité. Les réci- 
Dients doivent ètre entièrement remplis et les fermetures doi- 
vent être cachetées pour éviter toute modification de la teneur 
initiale en eau 

10.1.3 
de chacun des échar;tillonneurs. 

Les sacs ou autres emballages doivent porter le sceau 

10.2 Étiquettes pour les échantillons 

Si des étiquettes en papier sont utilisées pour les échantillons, 
elles doivent être d’une haute qualité d‘aptitude à l‘emploi. Le 
bord du trou, dans l’étiquette, doit être renforcé. L‘étiquette 
doit être scellée au récipient contenant l‘échantillon et porter le 
sceau de chacun des échantillonneurs; ces sceaux doivent être 
disposés de manière à garantir l’inviolabilité de l’échantillon. 

Les indications figurant sur les étiquettes doivent comprendre 
celles des précisions suivantes qui sont exigées aux termes du  
contrat : 

1) Bateau, wagon ou conteneur 

2) De 

3) A 

4) Date d’arrivée 

5) Quantité 

6) VraciÇacs (nombre) 

7 i  Produit 

8 i  Marque d’identification ou N o  du lot 

9) Nom du vendeui 

10) Nom de l’acheteur 

11) No et date du contrat 

12) Date d’échantillonnage 

13) Date de déchargement final 

14) Lieu e t  point d’échantillonnage 

15) Echantillonné par 

Les mentions portées sur l’étiquette doivent etre indélébiles 

Par accord entre l’acheteur et le vendeur, un double de l‘éti 
quette peut être mis à l‘intérieur du récipient contenant l‘échan 
tillon, à moins que l‘échantillon ne soit destiné à la détermina 
tion de la teneur en eau. 

11 Expédition des échantillons 

Les echantillons pour laboratoire doivent être expedies des que 
possible et, sauf cas exceptionnels pas plus de 48 h apres la fin 
de I’echantillonnage, les jours de fermeture commerciale 
exclus 

11. T e t l * y C  1 ~ < h * m o w y .  U * . J * l l  h 

12 Procès-verbal d’échantillonnage 
ce b proces-verbal d’echantillonnage & doit men 

tionner, outre les indications habituelles,kwconditions dans 
lesquelles se trouve le produit echantillonne: ;-compris tous 
signes d’infestation par les insectes, les acariens ou les ron 
geurs, visibles dans l‘entrepôt, ou dans le silo, ou pendant les 
opérations effectuees dans le bateau ou les autres moyens de 
transport. Cette infestation n’est pas toujours visible a premiere 
vue dans l’échantillon, sauf en cas d‘examen soigne ou de tami 
sage derp’ 

- b J Q w w - - , e c . . - i s a t e s t g 4 * c ~ ~ .  . 
--e &e m-*”/G* 
~ m f l u é s w I ’ e s k a R k ~ , f  

L - ”  
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Dimensions en millimètres 

40 120 

Figure 1 - Sondes effilées ouvertes 

500 

Figure 2 - Pelle a main 

'i 
r 

Figure 3 - Sonde effilée ouverte, compartimentée 

-7 ~ ~~~ 
1150 

~ ~~ - 

Figure 4 - Sonde cylindrique (sonde compartimentée pour vrac1 - 200 L NI 
a 

1 

- I  

Figure 5 - Sonde spécialement concue pour les sacs 

50 

Figure 6 - Sonde pour produits en mouvement 

-- Y 
type pélican) 

1800 

Figure 7 - Croix 
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Trémie 

Conduits débouchant 
Espaces donnant dans l'entonnoir 
acces a l'entonnoir 

Conduits debouch 
ns l'entonnoir 

orinant acces a 
entonnoir exter 

Figure 8 - Échantillonneur conique 

Figure 9 - Echantillonneur à fentes multiples 
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Annexe A 
Plan d'échantillonnage des livraisons de plus 

de 100 unités (sacs ou caisses) 
Pour des livraisons de plus de 100 unités, le nombre d'unités à 
échantillonner est approximativement égal à la racine carrée du 
nombre d'unités de la livraison. La livraison doit être divisée, 
par la pensée, en un certain nombre de groupes, chacun com- 
prenant un nombre I I  d'unités correspondant à la racine carrée 
du nombre d'unités de la livraison (arrondie au nombre entier 
supérieur). Pour des valeurs de .1 de 101 à 10 O00 unités, le 
nombre I I  d'unités formant un groupe a été indiqué dans le 
tableau 3 .  Dans chacun de ces groupes. une unité doit être 
choisie au riasard pour l'échantillonnage. 

S'il reste des unités apres que la livraison a été divisée en un 
nombre I I  d'unités, une unite doit également être prise pour 
i'échantillonriage parmi celles qui restent. 

Afin d'etre sur que I echaritillonneur preleve bier! au hasard, 
dans les divers yroupes, les unites a echaritillonrier. II lui est 

l'échantillonnage, de rayer chaque fois un nombre avant 
d'effectuer, dans le groupe de I I  unités, le prélèvement sur 
l'unité correspondant à ce numéro. 

Exemple 

La livraison comprend 200 unités ( N I .  Pour N de 197 à 
225 unités, le nombre II de chaque groupe est égal à 15 unités. 
Inscrire les nombres 1, 2, 3, . . ., 14, 15. Rayer un nombre, par 
exemple 7. Prendre la septième unité du premier groupe de 
15 unités et l'échantillonner. Rayer alors un autre nombre, par 
exemple 3. Prendre la troisième unité du deuxième groupe et 
l'échantillonner. Continuer ainsi jusqu'à ce que 13 groupes de 
15 unités (un  total de 195 unités) aient été échantillonnés. Le 
groupe restant est inférieur à 15 unités; prendre encore une 
unité au hasard. En totalité, on a donc échantillonné 14 unités 

recommande de noter les nombre- 1 I I  et, pendant ( = II 1) d'une livraison de 200 unités. 

Tableau 3 ~ P lan d 'échant i l lonnage des l ivraisons de  plus de  100 un i tés  

\ nombre d'unités constituant la livraison, I I  ~ nombre d'unités par groupe 

\ 

101 121 
122 144 
145 169 
170 196 
197 225 

226 256 

.- 

257 289 
290 324 
325 361 
362 400 

40 1 441 
442 484 
485 529 
530 576 
577 625 

626 676 
677 729 
730 784 
785 841 
842 900 

90 1 96 1 
962 1 024 

1 025 1 089 
1 090 1 156 
1 157 1225 

1 226 1 296 
1 297 1 369 
1 370 1 444 
1445 1 521 
1 522 1 600 

I n  + 
I I  
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

1601 
1 682 
1 765 
1 850 
1 937 

2 026 
2 117 
2 210 
2 305 
2 402 

2 501 
2 602 
2 705 
2 810 
2 917 

3 026 
3 137 
3 250 
3 365 
3 4232 

3 601 
3 722 
3 845 
3 970 
4 097 

4 226 
4 357 
4 490 
4 625 
4 762 

- 

1 
1 
1 
1 
2 

2 
2 
2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 
3 

3 
3 
3 
3 
3 

3 
3 
3 
4 
4 

4 
4 
4 
4 
4 

~ 

681 
764 
849 
936 
025 

116 
209 
304 
40 1 
500 

60 1 
704 

916 
025 

136 
249 
364 
481 
600 

72 1 
844 
969 
096 
225 

356 
489 
624 
161 
900 

a09 

42 
~ 43 
~ 4 4  

45 ' 46 
47 

1 4 8  
49 
50 

51 
52 
53 
54 
55 

56 
57 
58 
59 
60 

61 
62 
63 
64 
65 

66 
67 
68 
69 
70 

.Y n 
4 901 
5 042 
5 185 
5 330 
5 477 

5 626 
5 777 
5 930 
6 085 
6 242 

6 401 
6 562 
6 725 
6 a90 
7 057 

7 226 
7 397 
7 570 
7 745 
7 922 

a 101 
8 282 
a 465 
a 650 
8 837 

9 026 
9 217 
9 410 
9 605 
9 802 

5 041 
5 184 
5 329 
5 476 
5 625 

5 776 
5 929 
6 O 8 4  
6 241 
6 400 

6 561 
6 724 
6 889 
7 056 
7 225 

7 396 
7 569 
7 744 
7 921 
8 100 

a 281 
a 464 
8 649 
8 836 
9 025 

9 216 
9 409 
9 604 
9 801 

10 O00 

71 
72 
73 
74 
75 

76 
77 

79 
80 

81 
82 
83 
84 

7a 

a5 

86 
87 
88 

90 

91 
92 
93 
94 
95 

96 
97 

99 
1 O0 

a9 

98 

Pour les livraisons supérieures à 10 O00 unités, I? correspond à la racine carrée de ,\', arrondie au 
nombre entier supérieur. 
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51745fe4c949/iso-2170-1980
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